Chambres d’agriculture : un appel de Bernard Thibault

Salarié(e)s de la production agricole et salarié(e)s des organismes agricoles, vous êtes appelé(e)s prochainement à élire vos représentants dans les Chambres d’agriculture. Ceux-ci vous représenteront pour les six prochaines années.

Il s’agit d’un moment important de démocratie sociale dont les enjeux sont importants tant les pouvoirs économiques et sociaux de ces Chambres sont réels.

Ces élections sont l’occasion de faire valoir vos revendications pour de meilleures conditions sociales : pour une augmentation significative de vos salaires, une résorption de la précarité au travail, l’amélioration de votre protection sociale et l’obtention de la retraite à 55 ans pour les travaux pénibles qui sont légion dans le secteur agricole ! Ces élections sont aussi l’occasion d’exprimer votre point de vue sur votre secteur professionnel et les entreprises qui y participent, notamment en encourageant le développement d’une politique agricole plus dynamique parce que plus durable.

Les listes présentées par la Cgt à votre suffrage portent cette double exigence.

La présence sur celles-ci de nombreux professionnels de terrain, de militants syndicaux disponibles et à votre écoute est la garantie que vos aspirations s’exprimeront pleinement au sein des Chambres d’agriculture. De futurs élus qui, d’ores et déjà, s’engagent à vous rendre compte régulièrement de leurs activités.

En votant pour les listes Cgt, vous allez exprimer votre volonté de changement et de progrès pour tous. Saisissez cette opportunité de vous faire entendre.

Au-delà, je vous invite à vous syndiquer pour donner encore plus de force à votre vote et à votre action.

Les progrès constants de la Cgt dans les élections professionnelles des différents secteurs, comme l’accroissement du nombre de ses adhérents, nous permet aujourd’hui de mettre à votre disposition des organisations professionnelles et territoriales plus puissantes et mieux structurées.

Nous avons encore besoin de vous pour aller plus loin, pour faire entendre partout et plus fort la voix des salarié(e)s.

Si vous n’avez pas de syndicat Cgt sur v o t re lieu de travail, vous pouvez aisément nous contacter ou rencontrer l’organisation Cgt la plus proche de vous dont vous trouverez les coordonnées sur notre site Internet : www.cgt.fr Vous syndiquer et voter Cgt, c’est résolument mettre de votre côté tous les atouts pour qu’ensemble nous construisions notre avenir.

